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LETTRE DATEE DU 29 J$AI 1982, 
SECURITE PAR LE CHARGE D'@FAIRE& PAR INTERIM DE L'ARGENTINE 

AUPRES DE L'ORGANISATTON DI!S NATIONS UNIES 

D'ordre @Xprès de mon gouvernement, js ai l'honneu;c de vous faire Savoir que 
le 28 mai 1982, ii 20 hewes, le Gouvernement argentin a adressé aux autOrites 
britanniWeS, par l!intermédiaire de lqsmbassade du Brkil, la COIIUTUication 
suivante : 

"Le Gouvernement argentin a signalé dans sa communication du 26 mai 1982 
que le navire-hôpit&, britannique Uganda entravait les mouvements des unites 
combattantes et &e, confor&&nt $ lla&icle 30 de la seconde Convention de 
Genève, il le faisait à ses risques et périls. 

Dans une nouvelle communication, en date du 27 mai, jl a êté signale 
que le bâtiment en question non seulement ,$nait les 0p&ations, mais était 
en Outre utilisé pour des objectifs à Ca;ractère militaire. Malgré ces 
avertissements, ledit navire-h@itaJ. britannique a continu6 à Se livrer,à des 
activités étrangères à sa mission, en un point situ approximativement a 
soo 45' de latitude sud et 60” 15 l de longitude ouest. 

Face $ cette situation, et conformEment à l'article 34 de la seconde 
Convention de Genève de 1949, le GouverncemeJnt argentin fait savoir Pe Si le 
29 mai, 2 zéro heure, le navire Uganda et les autres navires-hôpitaw: ne se 
Son* Pas retirés à une distance qui ne laisse aucun doute sur leurs actimtês~ 

ils cesseront d'être consid&és comme navires-hôpita~ et seront traitgs 
comme des b"atiments hostiles." 

Je tiens à souligner que l'utilisation abusive du navire Uganda, en violation 
des dispositions de la seconde Convention de Genève de 1949, a dÉjà fait l'objet 
de rêClaJ.natiOns réitérées de la part du Gouvernement argentin, ainsi que vous en 
avez 6-6 informé par ma note Ro 120/82/404 du 28 mai. 

Je VOUS serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer d'uX?Z@nce le 
texte de la présente lettre comme documentAdu C0ns&,l de sécurit6. 

L'Ambassadeur, 

(Si-é) Arnoldo M. LUSTRE 

82-15274 


